
Clôture de la 9eme session du Comité central

La neuvième session
ordinaire du Comité cen

tral du M.P.R. ouverte

le 15 avril 1985 a clos
ses travaux le jeudi 2
mai dernier.

Dirigé par le Maréchal
Mobutu lui-même, cette
première session du
troisième septennat s*
est soldée par d'impor
tantes décisions d'Etat
englobant les huit
points inscrits à son
ordre du jour et qui s'
articulaient autour de
la vie nationale dans
son ensemble.

Des considérations gé
nérales, il ressort la
nécessité de réaffirmer

le ■ nationalisme zaïrois
pour placer le Zaïre et
les Zaïrois au centre

de toute action et d'ap
pliquer ■ effectivement
et sans faille les déci

sions d'Etat, des con

grès et des lois promul
guées dans le pays.

Ces décisions et lois

ayant principalement
trait à la morale, au

rôle dirigeant du parti,
au commerce, à l'écono
mie et aux fincances s '

appliqueront grâce à une
formation préalable de

certains cadres à 1'Ins

titut Makanda Kabobi.

Et le suivi du processus

sera la sanction à 1'en

droit des cadres défail

lants et le soutien des

bons.

Dans le cadre du ren
forcement de l'esprit
patriotique, le Comité
central a décidé d'in
tégrer les branches spé
cialisées du M.P.R. au
s©in du Conseil execu
tif. Il s'agit de la MO-
PAP désormais séparée
de l'Information et
Presse et du FORCAD qui
deviennent des départe

ments à part entière.
A l'exception de l'Union
nationale des travail

leurs . du Zaïre, du Se
crétariat chargé des re

lations avec les partis

des pays amis et du
Corps des éducateurs po
litique des F.A.Z.
Modifiant légèrement

son règlement intérieur,
le Comité central, sur
proposition du Prési
dent-Fondateur a décidé

de créer en son sein une

nouvelle commission per

manente chargée des étu
des et des recherches.

A propos du fonction

nement des comités de

base du Parti, l'implan

tation de ces branches

spécialisées va se pour
suivre au sein des uni

tés de production et des

établissements d'ensei

gnement national. Des

dispositions utiles se
ront prises pour leurs

meilleures coordination

et fonctionnement.

Par ailleurs le Con

seil exécutif a été prié
de faire 1'inventaire

des associations sans

but lucratif et des sec

tes religieuses aux fins
d'appliquer une rigueur
dans leur agréation.
L'enseignement, la

santé publique et l'ha
bitat ont également été
passés au peigne fin au
cours de cette session.

Après audition de rap
ports circonstanciés par
les commissaires d'Etat

intéressés, les membres
du Comité central ont

fait l'inventaire des

anciennes décisions pri-

Des révocations sans
appel

Le dernier point exa
miné concernait quatre
dossiers disciplinaires,
en l'occurence les ai-
faires Azaka contre
Mbemba Kiangu et planta
tion Matthieu, Bangala
contre Bile Mputu, Mato-
nda contre Nsiku Makaya
ne Mpanzu et O.P.A. Zaï
re contre lyeli Mpeta
Iseki.

ses, apprécié leur ni
veau d'exécution et pris

de nouvelles orienta

tions ad hoc.

Cependant compte tenu

de la complexité de la
matière, ces trois ques

tions ont confiées à 1'

appréciation de la com
mission socio-culturelle

qui en fera rapport lors
de la dixième session

du Comité central.

Pour avoir trempé dans
des irrégularités en ma
tières d'emploi, de 1'
immobilier, du domaine
foncier et de falsifica

tion de documents, les

citoyens Nzita Puati,
ancien vice-gouverneur

de la ville de Kinshasa;

Mayangi, commissaire de
zone du Mont-Ngafula et

Mwamba wa Tshibuyi, chef

de division des T.P./

A.T., ont été révoqué^
de leurs fonctions res.
pectives et mis à ig
disposition de la justù
ce. Le citoyen Mbembe
a été lui aussi révoqué
cependant que Nsiku

kaya a été Interdit des
droits civiques et poli,
tiques.

pour leurs part leg
citoyens Tumba Sasa,
chef de bureau du cadas
tre et Koyi mwana Koji
ont été suspendus durant
trois mois avec priva
tion de salaires.

A  noter qu ' en marge
de ces manquements gra
ves à la discipline du
parti, la plupart des
victimes recouvront

leurs droits en récupé
rant qui son Immeuble

qui son lopin de terrain
et nombre de faux certi

ficats d ' enregistrement

ont purement et simple
ment été annulés.

Mais étant donné plu

sieurs irrégularités et
conflits enregistrés

'en matière du Travail,
de l'immobilier et de

la propriété foncière,
le Conseil exécutif s

été enjoint de réorgani
ser 1 ' Inspection du Tra
vail le Cadastre et la

législation foncière,
de promouvoir la con
naissance du droit et

d'instaurer une procédu
re qui permettra d'évi
ter l'arbitraire et d'é

carter des conflits oi-
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Présente
- Au Président-Fondateur du M.P.R
- Aux membres du Comité central
- Aux membres du Bureau Politique
- Au Conseil exécutif
- Au Conseil législatif
Ses meilleurs voeux de bonheur et
de prospérité


